
 

FORMULE 10b 

(Jugement accueillant d’appel et donnant gain de cause à l’appelant)  

CACV ________________ 

COUR D’APPEL DE LA SASKATCHEWAN 

ENTRE : 

_______________________________________________________________ 

appelant 
(ajouter sa qualité devant la juridiction inférieure) 

ET : 

_______________________________________________________________ 

intimé 
(ajouter sa qualité devant la juridiction inférieure) 

DEVANT 

L’honorable [juge en chef de la Saskatchewan] ou [juge] 

_______________________________________________________________ 
(nom) 

L’honorable juge 

_______________________________________________________________ 
(nom) 

L’honorable juge  

_______________________________________________________________ 
(nom) 

JUGEMENT DE LA COUR 

LE PRÉSENT APPEL du jugement (ou de l’ordonnance) de l’honorable juge _________________________  

                                                                                 (nom) 

rendu(e) le _______________________ a été entendu le _____________________ à Regina (ou Saskatoon). 

                  (date)                                                    (date) 

VU la documentation déposée à la Cour, y compris le jugement (ou l’ordonnance) rendu(e) par l’honorable 

juge ____________________________________ et les motifs à l’appui, 

(nom) 

ET COMPTE TENU des observations présentées pour le compte des parties, 

  



 

NOTRE COUR ORDONNE CE QUI SUIT : 

1. L’appel est accueilli et le jugement (ou l’ordonnance) porté(e) en appel est annulé(e). 

2. L’appelant a gain de cause dans l’instance devant la Cour du Banc du Roi qui a abouti au jugement 

(ou à l’ordonnance) porté(e) en appel. 

3. (Insérer ici la condamnation aux dépens qu’inflige la Cour à l’égard de la première instance, p.  ex. l’intimé paiera sans 

délai à l’appelant les dépens afférents à l’instance devant la Cour du Banc du Roi qui a abouti au jugement [à 

l’ordonnance] porté[e] en appel, le montant des dépens devant être déterminé à la Cour du Banc du Roi conformément 

aux règles de cette cour et à son tarif des dépens). 

4. Vu la règle 52 des Règles de la Cour d’appel, les dépens de la présente requête seront de (indiquer les 

dépens accordés). 

OU 

4. L’intimé paiera sans délai à l’appelant des dépens de _________________ $. 
                                                                 (inscrire le montant) 

FAIT le _____________________________________ 
           (date) 

________________________________________ 
Registraire de la Cour d’appel 

Nouvelle. Gaz. 23 sep 2022. 




